
L'équipe Défi 2 Conseil a créé un
parcours RH qui vous permettra de
maîtriser les fondamentaux du droit du
travail et des relations avec les
représentants du personnel,
développer une politique de
recrutement et de GPEC, d'établir un
plan de développement des
compétences en respectant le cadre
légal et de connaître et appliquer les
règles de paie.
Ce parcours, proposé en plusieurs
modules inter ou intra, se co-construira
avec les entreprises au plus près de leurs
besoins. 
Le premier module inter-entreprise aura
lieu le jeudi 23 mars sur la
thématique "Le rôle et les missions
de la fonction RH".

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici
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A LA UNE

Parcours RH : Comprendre et appréhender les
missions de la fonction RH

» Plus d'infos

NOS ACTUALITÉS

https://www.uimm21.fr
http://www.uimm21.fr/agenda/
http://www.uimm21.fr/wp-login.php?redirect_to=http%253A%252F%252Fwww.uimm21.fr%252Fentreprises%252F&reauth=1
http://www.uimm21.fr/revue-de-presse/
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/kmo_5871/accueil-/-actualites
https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2023/02/Parcours-RH-Comprendre-et-apprehender-les-missions-de-la-fonction-RH.pdf


Les étudiants débutent leurs recherches
d’entreprise d’accueil pour leur future
alternance, il est important d’anticiper
les besoins pour trouver les meilleurs
profils.
Que ce soit des profils techniques, de
production, de formation supérieure ou
pour vos services supports le GEIQ
Industrie 21 peut vous aider et faciliter
votre recherche d’alternants !
Si vous connaissez déjà vos besoins
n’hésitez pas à nous les partager en
complétant le formulaire ci-dessous.

GEIQ Industrie 21 : campagne d'alternance 2023

» Remplir le formulaire

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSccWabib3SfxHjHqgEQ8-Cg8oLR9O-CIjLPUfyn6gCtlqQd0Q/viewform


La loi du 16 août 2022 portant mesures
d’urgence pour la protection du pouvoir
d’achat a créé une prime de partage de
la valeur (PPV) que les entreprises
volontaires peuvent verser depuis le 1er
juillet 2022 à l'ensemble des salariés ou
à ceux dont la rémunération est inférieure
à un plafond. Ce nouveau dispositif est
désormais pérenne.
Notre service juridique vous a proposé de
répondre à un sondage anonyme
concernant l’attribution de cette prime de
partage de la valeur afin de connaitre
votre positionnement sur le sujet.
Voici les résultats de cette enquête.

Enquête Prime de Partage de la Valeur (PPV) : les
résultats

» Consulter les résultats

https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2023/02/Resultats-enquete-Prime-PPV-2023v2-.pdf


L’UIMM Côte-d’Or organise le samedi
1er avril 2023, de 9h à 13h la 10ème
édition L’industrie recrute : le Forum.
Cet événement vise à faire évoluer
l’image de l’industrie et à multiplier les
occasions de contact entre le grand public
et les entreprises industrielles. En effet
les profils recherchés se font rares.
Pour y parvenir, nous avons besoin
de vous et de votre mobilisation !
Dans ce contexte, nous vous proposons
de venir rencontrer et sélectionner des
candidats selon leur potentiel.
La présence est totalement gratuite
pour les entreprises adhérentes à
l'UIMM et aux organisations
partenaires.

La rubrique emploi

Ces candidats recherchent :

une alternance pour une 1ère année de MBA en Ressources
Humaines à l'Ecole Pigier. Particulièrement intéressée par l'administration
du personnel et de préférence dans une TPE/PME.
un stage dans le cadre d'un bac pro MSPC (maintenance) du 15 mai au
7 juillet 2023, avec une poursuite recherchée en alternance à la rentrée de
septembre. Mobilité possible à Dijon et Dole.
une alternance pour un BTS communication à la rentrée de septembre.
Active sur les réseaux sociaux avec plus de 1500 abonnés.
une alternance en BTS Conception de Produits Industriels (CPI).
Habite Gilly les Cîteaux, mobile jusqu’à Dijon ou Chalon sur Saône

Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à contacter Elodie NGUYEN au 03 80 77
85 55 ou par mail à l'adresse enguyen@maisondesentreprises.com

L'industrie recrute, le forum : édition 2023

» Informations et inscription

https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.emailing-asp.com&key=
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScNvkPG4mywpkQQNXR1B_9RTESDwEH56oiOpS70eA6ZhSFXbA/viewform


L' Agefiph vient de publier le
guide (métodia) qui recense l'ensemble
de l'offre de services et des aides
financières de l’Agefiph (édition 2023).
Dans ce guide, vous retrouverez, les
grands principes de l'offre de services et
d'aides de l'Agefiph, une synthèse de
cette offre, les différentes aides
financières et les accompagnements.
Le code couleur permet d'identifier les
aides destinées aux personnes en
situation de handicap, aux
entreprises ou aux organismes de
formation et CFA.

Suivez-nous !
Twitter Linkedin Facebook

UIMM 21
Maison des Entreprises - 6, allée André
Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex
Tél : 03 80 77 85 11 - Fax 03 80 77 85 01
Contact:
uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr

AGEFIPH : Guide sur l'offre de services et d'aides
financières

» Consulter le guide
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